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AVANT-PROFOS

Lors de.la presentation a la troisieme. session de la Commission econonique

pour l'Afrique du point 10 de 1'ordre du jour sur le Developpement Commu

nautaire, iun oertain nombre.de delegations ont mis en relief 1'importance

de la contribution qufapporte le■developpement communautaire au develop—

pement economique general et a la formation de capital,

Certaines delegations ont expose de quelle maniere leurs pays accor-

daient la priorite au developpement communautaire dans leurs programmes

nationaux de developpement.

Le Secretaire executif a confirme a la Commission qu'il serait tenu

compte des vues exprimees par les representants.

II s'ensuit que la Resolution 37 (ill) sur le developpement communau

taire et le developpement general, considerant que "le developpement

communautaire, en s'attachant a susciter I1effort de l'homme et la prise

de conscience de ses responsabilites, et en facilitant ainsi 1'integration

de 1'effort des populations au developpement general, represents un des

facteurs decisifs de ce developpement", a prevu au programme de travail de

la C.E.A. pour I96I/1962 un certain norabre de pro jets relatifs au develop

pement communautaire, notamment le projet 01.07 portant sur I1etude de

1'integration du developpement communautaire dans les programmes de

developpement economique.

A l'instar de 1'etude publiee par 1'ECAFE dans ce domaine, la

Commission economique pour l'Afrique s'est engagee dans cette voie.

Le present rapport a pour objet de proceder a une etude prelimi-

naire concernant les relations entre le developpement communautaire et le

developpement economique. II est soumis aux Membtfes de la Commission et

servira conuae document de base de travail a 1'occasion de la quatrieme session.

A la lumiere des avis qui seront formules par les Membres de la

Commission, une etude similaire plus approfondie sera entreprise en 1962

par un groupe de travail compose de specialistes du develcppement commu

nautaire, de 1'economie rurale, de techniques d'evaluation et d'un sta-

tisticien. Le but de cette etude sera de determiner dans un cas type
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Happort preliminaire sur le Developpement communautaire et

le developpement eoonomique

- ■■ ■ ■ I. .. ■ ■ ■

1. En Afrique comme ailleurs? on a appris a oonnaitre la breve defi

nition que l'O«U,U. et les institutions specialisees sont convenues de

dormer, du developpemen.t communautaires car beacoup de rapports la citent«

La voici s

nl» L1expression "amenagsment dss colleotivitesM* est entree

dans la langue internationalo pour designer I1ensemble des proce—

dee par lesquels les habitants 'd!un pays unissent leurs efforts a.

ceux des pouvoirs publics en vue dIameliorer la situation econo-

mique, sociale et culturelle des collectivites, d'associer ces

.collectivites a la vij de la nation et de leux permettre de oon-

tribuer sans reserve aux progrSs du paysi • ' ■

rt2« Ces probedea supposent tous deux elements essentiels j

les habitants participent activeraent aux'effofts entrepris en vue

d'ameliorer lour niveau de vie 6t ces efforts sont laisses, dans

toute la mesure du possible; a leur propre initiative j des ser-

■ vices techniques et aut'res sont fournis eh vue de favoriser et de

■ ■■': r-endre plus -efficaces 1'initiative, les efforts personnels et I1 aide

visutuelle, C'-est de ces elements que participent les programmes

. dont la mise en oeuvrc doit permettre d'effectuer toute une serie

;■-.■ d1 ameliorations determinees".^'

2. Aux yeux des gouvernements qui ont mis sur pied ou s'appretent

a mettre sur pied des programmes de developpement conrniunautaire, le

prinbipal intere"t a1 attache naturellement aux doctrines, mesureset

formes d'organisation qui leur permettront, a e\ix, d©" s^imuler Tocal£-r^

ment. 1'initiative, 1'.effort personnel et lrentr'aide, et-de fouinir .' -

"developpemjnt^cpiiununautaire" (H, du'T..). ..';.:"".-...■■ ■-

:■!/ ^2931 i Annexe III (l8:octobre; 195^), PremiSre partfe, para^raphes X et 2.
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a la population les ooneoila et l'appui dont elle a besoin. La question

du developpement oorcmunautaire s'oriente aussi depuis quslque temps dans

un sens particulier a cause de 1 'incontestable necessite du developpement

economique* Le developpement social est toujours d!une importance, vitale,

aussi bien comme fin que comrae moyen ; 11 est cependant inevitable que

lrattention du gouvernement, en Afrique comme dans d'autres regions sous-

developpees, se porte surtout vers 1'augmentation du rendement et de la

productivite. II s'agit de savoir si le gouvernement peut, en employant

eventuellement l'aide exterieure, faire de son programme de developpement

communautaire un bon moyen d'amener les zones rurales—' a participer acti—

vement au mouvement de developpement economique (plus forte productivite).

3» Dans 1'etat actuel des connaissances theoriques et pratiques, il se—

rait academique de continuer a, se demander jd^ cela peut se faire* II est

vrai que l'esperienoe n'a pas encore ete longue. On a suivi toutes sortes

de methodes - qui s'ecartaient parfois des principes admis que nous avons

cite^s en commengant — et quelqu6fois sans beaucoup d1 etudes prealables*

Les efforts de developpement eoonomique ont souvent eux—mdmes ete ine—

gaux* De toute maniere, la contribution du developpement communautaire

au developpement economique n'est pas encore etablie, sur preuves con—

crates, de fagon positive et pleinement convaincante. En revanche^ on

peut avancer les arguments suivants en favour de 1 'hypothese que le de—

veloppement communautaire peut contribuer effectivement au developpement

economique : d'abordj si l'on renoncait a cette hypothese, il faudrait

trouver une solution differente et meilleure ; ensuite, on peut presuiner

logiquement que cette hypothese est la bonne ; enfin bien des preuves

viennent etayer cette presomption.-^

2/ Quelques-rane des programmeB dont il s'agit dans le present rapport

s'executent aussi dans des zones urbaines, et certaines de ses conclu

sions y sont egalement applicables, Mais les traits distino-tifs dea pro

grammes urbains de developpement communautaire ne sont pas ce qu'il etudie.

3/ Pour plus de donnees sur ces points, pour et contre, voir l'etude que
l'O.H.U. a recemment congacree a oette question en Asie ou la situation

ressemble, a. certains egards, a celle de l'Afrique: Commimity Development

and Economic Development ; Part I. A Study of the Contribution of Rural

Community Development Programmes to National Economic Development in Asia

and the Far Eastj Part IIA» A Case Study of the Ghosi Community Development

Block, Uttar Pradesh, India; Part IIB. A Study of Farmers1 Association in

Taiwan. (E/CTU11/54O.541,542)
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Par consequent, les Etats membres de la C.E.A. qui s'interessent a la ques

tion ont pratiquement avantage a accepter I'hypothese pcaitive oomme digne do

plus- ample examen, examiner ou re—examiner - chaque pays suivant les condi

tions, les institutions et les projets qui lui sont propres - la meilleure

facon de mettre a l'epreuve la methode du developpement communautaire,

et aller de 1'avant,

4* Le present rapport sur l'avancement des travaux tire quelques cono-

lueions des renseignements rassembles jusqu'a present, dans l'espoir d'ai—

der ainsi les Etats membres a trouver les prinpipales lignes d*action

qu'il leur faudra suivre pour rendre aussi effioace que possible la con

tribution de leurs programmes de developpement communautaire au develop

pement de.leur economie nationale. II est vrai que beaucoup des donnees

pertinentes que peuvent fournir divers pays de la regionj sont encore a

rassembler ou a trier ; pour 1'instant, nous ne pouvons rendre corapte de la

situation que d'une fagon imoomplete et inegalement representative. Mais

en tout oas,la situation n'est pas stationnaire. Dans la rapide trans

formation de l'Afrique, les programmes m§mes sont en train d'evoluer*

Plutot que d'attendre que tous les renseignements soient rassembles, il

nous a sembl© preferable d'offrir tout de suite une mise au point pro-

visoire, en nous: reservant d'y apporter des oorrftotions plus tard.

5» 2h envisageant le developpement communautaire comme un moyen d'ao-

oelerer le developpement rural, du point de vue surtout eoonomique, les

Etats membres de la 0«E*A., voudront sans doute,a notre avis, passer en

revue leur situation et leurs projets, en songeaht surtout aux huit

points suivants. .

A. Questions generales de doctrine et d'organisation.

l) Les conditions economiqueset sociales d'aujourd^ui permet-

tent-elles aux programmes de developpement oommunautaire (ou

a d'autres) de stimuler 1'initiative locale? ou Men faut-il

d'abord des reformes agraires ou d'autres changements d'ins-

titutions ou de doctrines ?
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. 2) Un cohtaot effsctif■ s'est-il;.etabli- entr.e HEtat et les villa

. .geois,.-d'.une facon q'ui permette a, la pl-anification ascendante

^ a- mesure que les interes.ses en sont plus capables - -.de jouer .

.. : l.e r8le-g,ui lui' revient dans involution du developpemen.t

3) Prete-t-on une attention suffisante a 1'evolution pratique :

. a-):-des institutions locales .(muni'cipalitea, cooperatives et

. autres.peuyres, entreprises oommerciales, etc.) | t) des moyfens

qu.^l.'Et&i; d'aider les efforts personnels de la:.population une

fois q,u!tl a reussi a les susciter ? . . ■■■ : - . v : : ■■:

4) Le developpement communautaire est-il bien coofdbnhe dans les

services de l'Btat, tant au niveau de la conception ciu!a celui

1' ' de l*ex^oution, en particulier pour ce qui est des rapports entre

1 1'organisation distinote chargee du developpement communautaire'

' (qiiel q.ue soit son titre) etvie Ministere de 1 ^agriculture et les

-■"■ atitres services de l'-fitat ? !

B, Questions de programme.

,.5) Que fait le programme ;de developpement communautaire jiour rendre

,?,la population plus productive-j a) en ameliorant ;sa sant© -j.:.■.■ ;-

"b) en 1'instruisant et en la forraant ; c) en 1'aidant a acquerir

une mentalite favorable a la production ?

6) Que fait le programme pour employer la main-d'oeuvre excedentaire

a constituer un,capital materiel, par le moyen d'entreprises

dfeffort personnel ?

7) Quelle contribution le programme apporte-t-il a 1'expansion, .

et a la modernisation de 1'agriculture ?

8) Que fait le programme pour creer ou develppper des industries

rurales ?

Cfest. ce que nous allons,maintenant examiner en illustpant notre

analyse dfexemples tires de l'.exporienoe afrioaine» . .
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A. Questions generales de doctrine et 1'organisation

l) Les conditions eoonomiques et socialea d!au.iourd.'hui permettent-

elles aux programmes de developpement communautaire ( ou a

d*autrea) de stimulerl'initiative. locale, ou bien faut-il :

dTabord des reformes.agraires ou d'autres. changements■ ■

d1 institutions ou de doctrines?... ■ ...

6. II est indispensable de poser cette question, car 1'initiative de

la population est une condition necessaire (bieh que non suffisante) du

developpement rural, qufil soit eoonomique, social ou autre. Une initia

tive constructive depend des espoirs et des encouragements. G'est ainsi

que 1'Assembled Generale des Nations tJnies a; declare") dans sa recente

Besolution 1606 (XV) sur le regime foncier et sur la refbrme agraire dans

le Euanda-Urundi, qu'un bon regime foncier est indispensable a Involution

paoifique et au bon developpement economique dea pays, recemment parvenus

a l'independance* Les ev^nements survenus dans beaucoup de regions du

mende pntrimontre q,ue: cela est vrai aussi de pays moins jeunes. Ajoutons

que I©? programmes de developpement communautaire peuvent: eux-mSmes aider

a. dormer le.^part aux reformes fonoieres dont le besoin ae fait sentir

oomme .-aussi a les mener a bonne fin ; 1!action s*exerce dans les deux

Bens. Quox qu'il en soit,la population ne s'interessera pas aux programmes

de developpement communautaire - ce qui les empechera d'aller bien loin*- ■

si l'on ne reforme pas un regime foncier qui manque drequit<5.

7* Le decret de reforme agraire de 1952 a joue un role capital dans

la regeneration rurale de l'Egypte, car il s!attaquait a I1ensemble des

grands problemes a resoudre — encore que le partage des terres que ce

decret prescrivait au nom de la justice sociale nfait pu diminuer que de

tres peu la lourde aurcharge demographique qui pese sur la terre egyptienne.

Les cooperatives contr6lees ont suxvi, ainsi que les centres- communautaire-s

mixtes et les autrjs organisations de developpement communautaire d'autres

parties du pays. L'experience de la Vallee de la Medjerda, en Tunisie

septentrionale, est un autre exemple de reformes foncieres:qui preparent la

voie au succds des entreprises de developpement communautaire*
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8. La situation est corapletement differente dans les regions ou les

terrains sont entre les mains de quelques grands proprietaires, et ou,

Sexploitation se faisant par metayage, le cultivateurs doivent ceder

au proprietaire non resident une large portion de leur recolte. Dans

ces conditions, on ne voit pas tres Men comment la population rurale

pourrait s!interesser activement a un programme de developpement commu-

nautaire. C!est l!etat de choses que l'on constate, par exemple, dans

certaines parties de l*Afrique orientale, et 1'on s'apercevrait sans

doute qu'il en est de mSme en beauooup d'endroits de l'Afrique du Nord,

si l!on procedait a une enquSte sur ce point. Dans quelques oasis du

Sahara, l!eveil de 1!initiative populaire presuppose la reforme du re

gime des droits d'eau.

9. . ■ Cependant, dans la plupart des regions de presque tous les pays

d1Afrique, le probleme de 1'absenteisme latifondiaire. ne se pose pas

en grand, En dehors des pietres resaaltats dus au parcellement des exploi

tations,, et, dans plusieurs pays, ae certaines consequences de 1'exploita

tion par des etrangers, le probleme qui se pose est surtout celui de la survi

vance de la propriete collective des terres, confiee par la tradition a

la tribu ou au olan, Ce regime foncier assurait autrefois un lent asso-

lement qui protegeait la terre, 1 'alternance des cultures et de la jachere.

etait m6me voulue, et soigneusement observee. Mais ce syst&me perd de ;

plus en plus cet avantage aveo la croissance demographique et les progres

de la culture sedentaire.

10. On retrouve ce probleme, sous des aspects different® et a des

degre"s variables, dans des pays tres dissemblables. Le.regime foncier

est si variable - et si souple parfois - qu'il est. bien difficile de. ge-

neraliser de fa?on satisfaisante. On peut cependant dire que d'ordinaire,

dans les regions ou l'elevage est lie au nomadisme, comme dans certaines

parties de la Libye ou du Tanganyika, un systeme ,de propriete communale

ne force guere l^individu a eviter les.mefaite.de la. surcharge pastorale.

De mSme aussi,.ce regime enleve d'habitude beaucoup de leur force- comme

au Ghana et en Nigeria - a,ux espoirs qui pourraient pousser les cultivateurs

a amender et a ameliorer le sol, et aide a perpetuer la pratique du_rai♦
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Les droits personnels d'un cultivateur sur une parcelle donnee de terrain

lui sont assures aussi longtemps qu'il voudra l'oocuper, ou au contraire

n-e le lux sont pas, s'uivant la coutume locale ou regibnale $ mais tant qu'une

autre paroell© eat immediatement disponible sur les terres tribales, le

oultivateur ne Jugera guere qu'il vaille la peine d'amender ou d'ameliorer

autrement la paroelle qu'il cultive actuellement. &i revanche, les cora-

munaux relativement diffidles a convertir en proprietes individuelles

faoiles a Men exploiter peuvent quelquefois se transformer d'autant

plus aisement en cooperatives agriooles modernes. Quoi qu'il en soit

on ne peut pas dire quand la propriete communale est en train d'evoluer,

que tout desir des progrSs soit etouffe, et il ne faut pas interdire, en

pareil oas aux programmes de developpement communautaire de stimuler

progressivement 1'initiative locale.

11* D'autres facteurs que le regime foncier peuvent aussi amortir le

desir de progres. La politique suivie par l'Etat en matiSre de prix ou

d'imp6ts - ou mSme la dime du chef - peut enlever au cultivateur tout

motif d'augmenter sa production* Les services de credit peuvent etre

inexistants, ou il se peut encore oomme dans les regions productrices

d'arachides du Niger meridional, que les transports soient chers et

que les intermediaires empSohent le planteur de gagner assez. II faut

assurement aplanir ces difficultes pour permettre le developpement de

1'agriculture 5 cependant, 1'obstacle qu'elles opposent au succes d'un

programme de developpement communautaire semble, ici encore, avoir une

importance moins essentielle que le fait de refuser au cultivateur le

droit de propriete*

12. Nous nressaierons pas dans le present rapport d'epuiser ce sujet

ni d'autres d'ailleurs. Notre but est de definir clairement les problemes

qui semblent,en general, avoir 1'influence la plus directe. Ohaque pays

pourra eneuite voir dans quelle mesure ces problemes correspondent a

leur propre situation,

2) ^ oontact effectif s'est-il etabli entre l'Stat et les villageois

. -d>une faoon qui Perme.tte a la planification ascendante - a mesure

que les interesses en sont plus capables - de .jouer le role oui ltd

revient dans I1evolution du developpement national ?
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13* Cette seconds, quest ion. exig% peut-etre dans certains pays..une

attention, .particuliere* Pour des raisons historiques :et psychologiques,

un large fosse separe.souvent le.fonctionnaire et le villageois ou le

carapagn.ard. La meme ou l'on ne se mefie pas du fonctionnaire parce (ju'il

rappelle les pouvoirs ooercitifs de 1'Etat en matiere de fiscalite et de

reglementation, les differences de condition sociale, d'education et

d1expression - sans compter que le .fonctionnaire lui-m§me repugne dans1

bien des cas a reater longtemps loin des centres urbains - empechent

souyent le fonctionnaire d'etablir un contact reel avec les paysans.

Par consequent, le premier probleme qui se pose aux organisateurs du

developpement coramunautaire, au moment de jeter les bases du progres au

village (a supposer que la nation bo it enthousiaste du developpement

communautaire, ce qui est la condition preaiere, et a supposer aussi que,

les reformes agraires, si elles etaient necessaires, soient en cours) est

de former un groupe d1agents capables de communiquer avec les paysans et

de gagner leur' collaboration et leur confiance.

14* Tant que ces agents de 1'Etat ne seront pas acceptes, il est clair

que les connaissances techniques et. autres q.u'ils seraient en mesure = ■

de fournir seront en grande par^ie perdues.. S'ils sent acceptes^ en

revanche, ils pourront souvent obtenir des efforts collectifs couronnes

de succes, meme quand les.tentatives passees-faites dans-le meme sens

par 1'Etat ont abouti a un echec. , Tel a ete le cas au Kenya, en Nigeria

et en Tunisie, par exemple.

15» Dans le monde entier, les programmes ruraux de developpement commu—

nautaire ont done recrute dans les milieux ruraux le personnel- destine .a ■

travailler sur place, et ils ont essaye de donner a ce personnel une

formation qui lui apprenne les techniques des relations humaines. .Citons

comme .exemple les agents de village dans des pays comme le Ghana, les

"animateurs polyvalents" des pays d*expression franjaise comae la Cote— .

d'lvoire, et en general les agents de tous les programmes africains de

deveLoppemen't c©mmunautaipe. Cette question a une forte incidence sur

la. question suivante (voi]?V;-pl-us loin, paragraphee 34-36') :"les organismes
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techniques de 1'Etat peuvent-ils fournir eux-mSmes debons agents de

premiere ligne pour le travail rural, et se passer ainsi des services

des agents supplementaires d*un autre genre qu'enverrait une organi

sation nouvelle ou distincte, de developpement communautaire ?

1&• La planification ascendante. Bien qu'au debut la population puisse

3tre bien incapable d'exprimer les besoins qu'elle ressent pourtant,

il vient un moment ou il faut considerer jusqu'a. quel point le pays a

besoin de decentraliser democratiquement le droit de decision. II y a

une immense difference entre un contact essentiellement paternaliste et

un contact qui repose avant tout sur 1'egalite et 1'association, tout

en tenant compte des differences profondes qui separerit les fonctions de

1!Etat de celles des autorites locales. Des rapports du second genre

correspondent a une situation plus avancee, oar il faut d'abord qu'il

existe sur place des organes representatifs capables de s'occuper des

entreprises de developpement economique et social, et que les fonction-

naires d'etat acceptent les representants locaux comme des associes et

non comme des subordonnes.

17- On ne peut pas poser une formule d'organisation qui montrerait avec

precision oiX la planification ascendante re joint la planification

descendante : lee conditions et les institutions varient beaucoup trop

d'un pays a I1autre; mais les entreprises d'autoconstruction qui benefi-

cient de 1'aide de 1'Etat sont evidemment un bon point de depart.

L'apparence est sans aucun doute que les decisions individuelles jouent

d'ordihaire ici le role principal. Dans la Western Region de la Nigeria

et au Ghana-, par exemple, le village fait le plan de ses entreprises,

decide de 1'assistance exterieure dont il a besoin, se procure 1'assis

tance technique des autorites locales au niveau du secteur ou de la

region, et obtient de 1'Etat une aide ulterieure, technique et materielle,

dans la mesure. ou 1'Etat estime que le pro jet le merits par ses qualites,

en face des demandes concurrentes .d'autres villa^es.^ Au moment de

consentir ou de- refuser une subvention donnee,. 1'Etat peut evidemraent,

modifier dans une.mesure notable la conception, des pro jets
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locaux pour les mettre en harmonie avec les projets nationaux et la doctrine

nationale. C'est ainsi qu'au Ghana, 1'Stat aide les collectivites a

construire des centres sanitaires ruraux quand I1initiative et I1effort

qui se manifestent spontanement sur place coincident avec le plan

d'ensemble du Ministere de la sante, et non pas au hasard, selon que tel

ou tel village aura demande de l'aide. '■•- -

18. L'evolution des cooperatives controlees en Egypte montre qu!il est

possible de commencer par la direction de 1'Etat (exercee par le

directeur et par son personnel de fonctionnaires nommes par le minis

tere de la reforme agraire). et de se rapprocher ensuite d'une certaine

direction locale (exercee par le Conseil d1 administration, elu par les

membres parmi eux-memes), au fur et a. mesure qu'augmente 1'aptitude

locale,a assurer la direction. Ces cooperatives s'occupent de la produc

tion et de la commercialisation des. deux principales denrees agricoles,

le coton et le ble, ainsi que de 1'einploi d$s fonds et d'autres questions.

On affirme que les merabres du Conseil d'administration, reticents au

debut, discutent maintenant les points consideres et prennent des deci

sions que les fonctionnaires acceptent. Ea.ns certains cas, l'Etat a meme

rappel^ses controleurs. La situation qui semble predominer en Egypte*

d?Jis les grandes entre prises de developpement communautaire" et de bien—

etre rural, qui agissent par des centres communau'taiTes combines, contraste

avtc la prjcedente, du fait que ce sont les services fournis par l'Etat

qui sont au premier plan, et que1 la representation'locale et les contacts

au' niveau du village ont relativement moins d'importance. II semble

cependant qu'ici auss-i, o-n ait maintenant 1''intention de developper la

direction locale, du fait en particulier de la rscente reorganisation

administrative, qui donne a 1'Union nationale un plus grand role a

jouer dans le renforcement des administrations locales et de la parti

cipation locale aux efforts de developpement.

3) Prete-t—on une attention suffisante a 1'evolution pratique :

a) des institutions locales (municipalites? cooperatives et

autres oeuvres, entreprises conunerciales, etc.); b) des moyens

qu'a l'Etat dfaider les efforts personnels de la population

une fois qu' il a reussi a. les susciter ?
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19» L!idee qui est au coeur du concept de developpement communautaire

est de creer un maximum d'initiative locale et de competence locale.

Cette idee souleve, en plus de la question de principe dont nous venons

de parler, des considerations pratiques qui influent beaucoup sur la

planification. Pour ce qui est dea rapports entre l'Etat et la popu

lation rurale, elle pose la question des institutions locales; il

s'agit ensuite de savoir si l'Etat est pret a repondre aux demandes

d'assistance qui augmenteront si lea efforts de stimulation deployes

dans les villages ont des re"sultats positifs.

20. Institutions locales. Les programmes de developpement comraunautaire

s'efforcent - c'est meme un de leurs tuts essentiels - de trouver ou de

former des dirigeants locaux dans le domaine de 1'agriculture, dans

celui des affaires civiques, ainsi que dans beaucoup d'autres. Le

resultat final est d'autant plus grand (relativement aux efforts demandes

a l'Etat lui-meme) que le travail des volontaires ou "animateurs benevoles"

est plus grand (il s\agit d1agents qui ne sont pas fonctionnaires de

1'Etat; ils peuvent cependant recevoir une retribution dans certains cas).

Ceux par exemple qui se chargent ordinairement d'apprendre aux villageois

a lire, a 6crire et a tenir leur maison, ce ne sont pas les fonctiannaires

de l'Etat, mais des volontaires locaux formes par ces fonctionnaires; ils

consacrent d1ordinaire a cette tache une partie de leur temps et regoivent

quelquefois des beneficiaires un paiement symbolique.

21. i-iais le travail accompli avec des individu3 ou meme par leur entre-

mise implique une perte de temps et ne permet pas - par definition - de

profiter des riches possibilites du travail en equipes. De plus, un des

principaux objectifs de tout programme de developpement communautaire

est de renforcer le dispositif des institutions locales normales, pour

assurer la continuity du progres. Grace t-. la solidite de ces institutions,

on aura moins besoin d'un vaste corps d'agents du developpement commu

nautaire envoyes par 1'Etat pour rencontrer directement la population

rurale au niveau du village. A ce moment, las- agents de village auront

plutot affaire a des organisations (conseils municipaux, associations
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feminines, clubs et mouvements de jeunesse, cooperatives, etc.). Si la

politique nationale encourage l'entreprise privee, ils pourront aussi

travailler avec des organisations commeroiales ou avec des groupements

sans "but lucratif, comme les chambres de commerce ou les bureaux &' etudes

industrielles, quand ils estiment cue ce sont ces organisations ou grou

pements qui sont le mieux places pour remplir les fonctiona essentielles

d'approvisionnement, de credit, de service commercial, etc., et quand

l*aide de ces agents est ce qui leur faut pour consolider leur position

locale ou pour bien fonctionner.

22. On considere gSneralement que l^s organes administratifs locaux et

les cooperatives sont au premier plan des institutions locales que les

programmes de developpement comraunautaire devraient aider a mettre sur

pied. Cependant, malgre le role grandissant des organes administratifs

locaux crees par la loi, on les trouve encore rarement, en Afrique, au

niveau du village ou de la petite communaute : ils s'occupent de districts

plus vastes, qui comprennent de nombreux villages. Dans le- cadre de la

oommunaute, les organisations a prendre en consideration sont pour la

plupart traditionnelles, ne sont pas creees par la loi, et ne presentent

aucun caractere officiel. '

23. En dehors des efforts qu'ils faisaient pour s'assurer le soutien des

dirigeants, les organisateurs du developpement communautaire ont surtout

travaille avec des conseils villageois non crees par la loi et avec les

groupes locaux traditionnels, en les faisant revivre quand c'etait neces-

saire, ou bien en organisant de nouveaux groupes qui avaient expressement

le developpement pour "but. Par exemple, ils ont, dans diverses regions

du Kenya, fait revivre et multiplie, avec d'excellents resultats, las

■groupes traditionnels d'effort personnel et ont, au Cameroun, donne une

.nouvelle vigueur et un nouvel essor aux associations feminines de mouture.

Au Ghana, le programme de developpement communautaire a cause la formation,

dans les villages, d'un grand nombre de coraites representatifs de develop

pement. Dans la Western Region de la Nigeria, le Service du develop

pement communautaire enseigne aux conseillers et chefs locaux les



. 14/144-E/Ctt. 14/SiCD/3
Page 13

qualites de commandement, et fait creer, au niveau de la communaute, des

comites de planification. Ce service etudierait aussi l'idee de remettre

plus tard aux autorites locales (surtout a 1'echelon du secteur et de la

circonscription) toutes lee fonctions de son personnel local d'execution

(a distinguer des fonctions d1administration et de controls).

24« Ce sont des rapports assez complexes qu'il y a entre les coope

ratives et les programmes de developpement communautaire. Pour ce qui

est des rapports administratifs, les cooperatives ont souvent bsneficie,

des le debut, du soutien d'un Service special des cooperatives; dans le

cas de "bon nombre de pays d'expression francaise ou de cooperatives agri-

coles plus recentes (conme au Ghana ou dans la Western Region de la

Nigeria), c'est le v.inistere de 1'agriculture qui s'en occupe tout specia-

lement. En dehors de oela, on peut constater que les cooperatives, la

ou elles sont assez bien comprises pour etre bien organisees, seduisent

peut-etre plus directement et manifestement que les organisations commu-

nales ou civiques,le sentiment que la population a de son interet; c'est

ce qui s'est vu, par exemple, a iiadagascar, ou les cooperatives se sont

developpees bien plus que 1■administration locale. Dans bien des pays

d'Afrique, l^s institutions cooperatives modernes semblent gagner en vitalite,

tandis qu'un individualisme grandissant ronge progressivement 1'esprit

traditionnel de cooperation sur. lequel -insistent normalement les programmes

de developpement communautaire.. C'est I1 esprit qui s'est toujours mani-

feste par la promptitude a preter une aide mutuelle de fagon simple et

directe - surtout dans les economies de subsistance, par contraste avec

les economies monetaires ou d'ichange.

25. Entre les programmes africains de d^veloppeuient aommunautaire. et les

organisations cooperatives des pays correspondants, il existe pourtant

presque toujours un rapport de causalite ou d'identite. A Wadi. Caam, en

Libye, l'entreprise de regroupement et de developpement communautaire

a constitue une societe cooperative de commercialisation, d'approvi-

sionnement et de credit, qui a donne d'excellents resultats. D<ms certains

pays, comiae la 1 igeria et le Ghana, il semble que les entreprises de
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developpement communautaire aient contribue a, repandre 1 ■ idee que lee

cooperatives son* necessaires, et qu'elles aient aide a la constitution

de cooperatives de commercialisation des produits agricoles, dans le

cadre du programme general d'entreprises dues a 1'effort personnel: Au

Cameroun, ces entreprises ont suscite des associations de mouture (voir

plus haut) et des elevages cooperatifs de volaille. En Egypte, les

cooperatives dont nous avons dit plus haut qu'elles avaient ete creees

par le Decret de reforme agraire, ainsi que les cooperatives moins recentes,

reorganises a la suite de ce meme Decret, peuvent Stre considerees comme

faisant partie du programme de developpement communautaire de ce pays, de

meme que les centres communautaires qui fournissent des services sociaux,

sanitaires, agricoles et scolaires. ,

26, Les pays autrefois sous la jurisdiction francaise ont en general

attache une grande importance aux organisations communautaires de type

cooperatif, en particulier a celles qui rentrent dans le cadre des ;Societes

de prevoyance et des Societes mutuelles de production-rurale (s#M*P*R.),. En

G,6te-d(lvoire, par exemple, ou il n'existe pas de programme officiel de

developpement com-omautaire, ni d'institution chargee du developpement

communautaire, les Centres locaux de coordination et.de cooperation

agricoles (C.C.C.A.), qui dependent du Centre national de la cooperation

et de la mutualite agricoles (C.K.CM.A. ) ont suscite* la formation de

groupes de villageois et joue un role primordial dans un mouvement qui

est en fait du developpement communautaire. Au I>iali, si la majorite des

oultivateurs d'un village en decide ainsi, chaque famille est tenue de

souscrire une part du capital d'un "groupenent rural associe", sorte de

cooperative obligatoire qui groupe plusieurs villages et les fournit

d'articles de menage (sel, savon, cotonnades par exemple), d'outillage

agricole et de "boeufs de labour. Dans .plusieurs pays, la Compagnie

franQaise pour le developpement des fibres textiles, qui s'occupe de

vulgarisation agricole, de credit rural, et de commercialisation, encou

rage en meme temps les cooperatives.
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27» L'aide de 1'Stat aux villageoisi offre et demande. II faut concevoir

un programme de developpement cominunautaire sous un aspect dynamique,

non statique. II le faut surtout a cause de toute 1'energie humaine

qu'un tel programme tend a, liberer. Ses qu'il n'en est plus a. la phase

de 1'entreprise pilote, on a tendance — ce qui est comprehensible,

surtout du point de vue politique - a vouloir 1'etendre le plus vite

possible a, la nation entiere. Ou bien, si 1'entreprise s'etend deja en

principe a toute la nation (comme au Ghana et dans la Western Region de

la Nigeria), on s'efforce de lui donner une "profondeur" plus ou moins

uniforme, de remplacer, en d'autres termes, un "encadrement diffus" par

un "encadrement rapproche".

28. II reste a voir si les gouvernements, en Afrique comme ailleurs, ont

bien songe, en dressant leur programmej combien la demande d'aide publi-

que auguenterait si les programmes nationaux de developpement comrnunau-

taire r^ussissaient a atteindre leur objectif principal, c'est-a-dire

s'ils eveillaient partout 1'initiative locale. L'effort personnel deploys

localement ne signifie evidemment pas que la population locale peut se

passer completement de I1aide de l'Etat, mais seulement qu'elle s'efforce

deliberement de reduire le plus possible la contribution relative de

l'Stat. La pression totaie exercee sur 1'Etat en matiere d'aide

technique et materielle (non seulement 1'aide aux entreprises de cons

truction, mais aussi l'aide qui prend la forme d1instituteurs, d'engrais

chimiques et d1insecticides, de techniciens de la vulgarisation agricole,

d1institutions de credit agricole, d'experts en matiere de coopera

tives, etc.) peut devenir extreme.aent lourde. Au Ghana, par exemple,

bien que 1'intensity des travaux de developpement communautaire de

l'Etat, ainsi que celle de 1'enthousiasme eveille localement, soient

beaucoup plus fortes dans certainss regions que dans d'autres, l'accrois-

sement des demandes d'assistance des villageois est tel que les credits

relativements genereux prevus au budget ne suffisent pas a les

satisfaire.
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29. .C'est dans cette perspective que l'on devrait logiquement decider

en principe de la decentralisation democratique (qui permettra aux

collectivity locales de mieux faire entendre leur voix au sujet des

affectations de credit et de l'ordre d'urgence en matiere d'economie

nationale) et affecter les credits budgetaires correspondants. Si l'on

veut planifier longtemps a l'avance, il importe particulierement de

former un grand nombre d' agents du development communautaire, notamment

des technicienset des "catalyseurs" (fonctionnaires d'Etat ou anima-

teurslocaux) pour agir nationalement en profondeur.

30. II faut done que les institutions chargees de fournir les services

techniques aux zones rurales comprennent bien que, si les animateurs

reussissent dans leur mission, il en decoulera une augmentation consi

derable de la demande de services. Un autre probleme, de plus en plus

reconnu, estcelui de fournir de meilleurs moyens de formation, non

seulement pour des teohniciens, mais aussi pour les agents de village .

de 1-organisme administratif et des controleurs de secteur, de region, etc.

Plusieurs difficulty se rencontrent a oet egard = c'est ainsi aue beaucoup

de ceux qua ont re9u une formation, n-ont fiuere envie de travailler a la

campagne; quand il s-agit de petits programmes, il faut proportionnellement

de- gros efforts et de gros frais pour etayer avec de veritables cours

de formation leurs syatemes actuels de formation en cours de service.

Un troisieme grand probleme est la necessity de creer de reelles carrieres

pour decider des personnes capablos et ambitieuses a oocuper au mveau du

village des postes d'agent ou d'acUinistrateu* du programme - bien que

le champ effectif de leur travail puiase changer avec le temps, de

■neme que la physionomie de 1'ensemble des institutions (voir plus loan,

paragraphes 35-40). Un quatrieme probleme se pose : e'est simplement

que le bon fonctionnement des organes aduinistratifs et financiers est

une necessity vitale dans ce genre d'operations. Si ce fonctionnement

n-est pas bon, on pourra toujours un peu dire de 1'aide de 1'Btat qui

arrive au village, comparee aux possibilites theoriques : "Trop peu

et trop tard".
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4) Le developpement communautaire est-il "bien coordonne dans las

services de-1'Etat, taut au niveau de la conception qu'a celui

de 1'execution) en particulier pour ce qui est des rapports entre

1'organisation distincte chargee du developpement communautaire

(quel que soit son titre) et le ..inistere de 1'agriculture et

les autres services de 1'Etat ?

31. On ne peut guere indiquer de pays ou les principaux interesses consi-

derent comme suffisante la coordination entre les divers services de

developpement communautaire. Sans doute, les organes de l'Etat colla-

borent parfois spontanement a ce genre de travail, et 1'on pourrait citer

de frappants exemples de coordination des efforts, notarnment les campagnes

speciales au cours desquelles le Service ghaneen du bien-etre social et du

developpement communautaire a soutenu les programmes d'autres services

de l'Etat en se chargeant du premier travail de vulgarisation (campagnes

destinees a montrer comment combattre les maladies du cacaoyer, a ame-

liorer I1hygiene des mines, a favoriser 1'usage des Caisses postales d'epargne,

a demontrer la necessity de payer les impots locaux, a enseigner a la

population et a la police a se comprendre, a faire adopter 1'idee de la

reinstallation aux villageois deplaces a cause de la mise en valeur de la

Voltaj la liste est encore incomplete). Dans Men d'autres cas, toutefois,

la cooperation et la coordination n'existent pas. De plus, l^1 ou elles

existent, elles dependent davantage de relations j-ersonnelles que de

dispositions nette.nent arretees et clairement acceptees qui en assure—

raient la continuite. C'est tres comprehensible sans doute tant cu'il

n1y a pas encore de plan national de developpement economique.

32. Quant aux dispositifs de coordination, un des "besoins essentiels est

celui d'institutions de liaison, a un echelon superieur ou intermediaire,

entre tous les services de 1'Etat qui s'occupent du developpement rural,

pour fixer une commune ligne d'action et pour transmettre tous les rensei-

gnements. En second lieu, xl importe de s'entendre formellement pour

le travail d'equipe sur le terrain : a) soit en coordonnant 1'action d'une

serie d'experts venus de differents services pour travailler au niveau
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du village et qui, si leur action n'est pas coordonnee, pourraient donner

des conseils contradictoires et d^routants? b) soit en decidant que le

personnel des services techniques n'atteindra qu'.a 1'echelon superieur

au village",' et serait remplace au nive"aITdu~village par un autre groups,

un groupe'apecialeaentVchoisl'.]i'(agents"de village., epaulea et conseilles

par des t,ec"hpiciensr.:e.t qui serviraie.n.t d1 agents de premier plan et de

chainon final's c) soit encore,, en corabijiant ces deux system.es. Le travail

d'equipe sur le terrain depend naturellement toujours d'une coordination

adequate de la politique centrale. Par exemple, elle echouera proba-

blement si les representants locaux des differents services, sont 'obliges,

avant d'agir, de renvoyer 1-a raoindre question de detail au siege principal

pour 1'approbation de leurs superieurs.

33. II est clair qu'il faut aussi des institutions qui rellent les

differents departenents au niveau moyen, entre 1'action locale et 1'auto-

rite centrale. Llais le degre de leur importance du point de vue du

developpement (a distinguer des fonctions traditionnellss de police et

d'imposition qui incombent aux commissaires de district et aux sous-

prefets) sera plus' ou'moins grande" suivant que 1' on aura ou non pour

politique d'elargir le "cho:ix" local en une sorte de "souverainete" locale

II s';agit la d'une situation ou les preferences locales contribuent non

seulenent a determiner 1•affectation d'une quantity donnee des ressources

d<assistance de l'Stat, mais aussi a fixer les proportions des differents

types d'assistance (eiles aident, par exemple, a decider si les besoins

d1assistance sont plus grands en raatiere d'hygiene ou en matiere de

construction). Dans ce cas, le dispositif de transmission et de

coordination rnis en place au niveau moyen que I1 on aura choisi (par

exemple la "zone de developpement" ou le district ou "cercle" ordinaire)

pourra harmoniser dans un sens donne les conceptions locales et les

conceptions nationales. Ces institutions disposeront vraisemblablement

d'une oaisse commune formee des subventions budgetaires de. differents

organes de l'Stat, et elles auront qualite pour decider, d'apres les

besoins et les desirs de la region, non seulement de la distribution
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geographique de ces fon&s, communs,. mais aussi de leur distribution

f-onctionnelle^l

34. Le developpement communautaire et les services ordinair'es de 1

Quand on cree une nouvelle institution pour executer un programme de

developperaent cormaunautaire, cette innovation touche un certain nombre

de services qui existent deja et s'interesse a, un secteur de ce domaine

(par exemple a 1■agriculture, a 1'enseignement, a la sante). Certains

d'entre eux peuvent avoir 1'impression de subir un prejudice ou, de

toute facon, peuvent aimer mieux continuer a faire porter tous leurs

efforts sur 1'amelioration des services qu'ils offrent eux—raemes a la

population que faire la moindre concession dans 1'interet d'un programme

general de developpement economique et social. Bref, ils peuvent

repugner a. collaborer. En dehors des questions administratives considerees

plus haut, plusieurs questions importantes se prosentent de ce fait :

une nouvelle institution est-elle vraiment necessaire, etj dans ce cas,

de quelles fonctions devra-t-elle songer a charger s.es agents de

1*execution? Comment peut-on amener toutes les institutions interes-

sees a travailler ensemble, a. eviter les doubles-emplois, et a suivre

une commune ligne d1action ?

35«* Une nouvelle institution n'est pas necessaire _si_ les services

techniques disposent d'un personnel satisfaisant - en quantite comme en

qualite — auniveau du village, et £si_ la population rurale a deja assez

d1initiative et de comprehension pour rechercher individuellement et

4/ Un exemple tire de 1'experience asiatique est celui du pantchayat

samiti, qui se developpe dans plusieurs regions de 1'Inde suivant le

concept de la decentralisation democratique. Sous ce regime, le

fonctionnaire charge du developpement du block devient 1'agent de-

1'organs democratique local, qui peut virer les fonds d'un domaine

a l'autre tant qu'il ne reduit-pas les depenses directement pro-

ductives (par ezeraple, les depenses dlagriculture et d1irrigation).

Dans1-certains' paysy comme-le-.iali et dans une. certa.ine-mesure

le Ghana, differehts' aspects de 1'oeuvre de developpement coinmunau-

taire font intervenir non seulement les organes de l'Etat, mais

aussi certains organes des partis politiques.
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collectivement les differentes sortes d'assistance dont elle a "besoin pour

son developpement. La seconde condition est rarement remplie aujourd'hui

en Afrique, et la premiere ne l'est que dans certains pays et pour

quelques organisations seulement.

36. Tant que les techniciens sont peu nombreux, un corpB competent d'agents

de village - formes au metier d'agent general, mais dotes aussi d'une

oertaine competence pratique dans differents domaines techniques — peut

rendre de grands services en aidant a. repandre sur de vastes etendues

des notions au moins elementaires de trop rares connaissances techniques.

D'autre part, si un (ou plusieurs) des services techniques dispose au

niveau du village, d'un effectif satisfaisant, 1'institution de developpement

communautaire aura moins ."besoin pour sa part que ses agents soient des

agents a competence technique. Us garderont cependant une fonction

d'une importance vitale, en tant qu'agents generaux de village-', charges

de stimuler d'une facon generale l'interet et 1'action. II se peut en

outre que l'on ait encore besoin d'eux pour le travail initial de vulga

risation qui consiste a presenter aux villageois, sous un aspect favo

rable, les agents et les programmes des services techniques bien fournis

en personnel. Les agents locaux des services techniques sont sans doute

capables d'apprendre comment se comporter avec la population rurale, uiais

il ne s'y sont pas jusqu'a present mbntres souvent habiles. Comme les:

campagnes speciales de vulgarisation l'ont bien montre au Ghana, un

accueil cordial organise par ceux qui en sont capables du fait de leur

origine et de leur formation,peut constituer pour les techniciens un

reel avantage.

6/ Pour la distinction technique ent.re . "agent general", "agent poly
valent", forme a quelques techniques elementaires, et "agent

technique", voir : Nations Unie.s, Programme d'assistance technique,

Aspects des programmes de developpement oommunautaire qui ont trait

a 1'administration publique (ST/TAO/M/14^ 1959)* P* 38. ~~
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37. Si 1' on veut etre sur que le programme forme un personnel local

suffisant, mais que 1'on ne gaspille pas 1'argent et les efforts a

former deux personnels au lieu d'un, il est tras important de decider

des rapports entre le developpement communautaire et 1'agriculture. Les

programmes de developpement communautaire ont ete les premiers a faire

en Afrique de la vulgarisation agricole. Or, dans certains pays (parmi

lesquels l'Ouganda, le Ghana, la Cote-d(Ivoire et la Western Region de

la Nigeria), le personnel de vulgarisation agricole du Llinistere ou

Service de 1'agriculture connait depuis queloues annees un rapide develop

pement, en norabre et en qualite. On en arrive a demander parfoie si

- en admettant la necessite d'un organisme pour coordonner les travaux

de developpement communautaire - le i.inistere de 1•agriculture ne

pourrait pas etre cet organisme, puisque 1'agriculture est la principals

occupation des paysans.

38. Au sens large ou les Etats-Unis. comprennent 1'expression agricultural

extension, la vulgarisation agricole comprend 1'action menee aupres

des jeunes (clubs 4H) et aupres des femmes (enseignement menager), paral-

lelement aux conseils agricoles proprement dits. kerne en la comprenant

ainsi, les travaux de developpement communautaire doivent avoir une

portee encore plus vaste et comprendre notamment 1'hygiene et 1'assai-

nissement, les cours d'adultes, 1'industrie rurale, les cooperatives et

1'administration locale. 'iuel que soit le role coordonnateur que 1 ' on

confiera a un winistere de 1'agriculture, on ne peut pas attendre d'un

agent de vulgarisation agricole qu'il se charge de tout le travail.

Etant souvent surcharge de fonctions strictement agricoles, il est

difficile qu'il puisse en meme temps travailler efficaceraent comme

agent polyvalent de developperaent communautaire. II ne serait guere

possible de lui demander d'a^ir comme "catalyseur" de 1'initiative

en general, ou d'eveiller les villageois a leurs besoins non agricoles,

de prendre des contacts pour d'autres services et dfentreprendre, pour

quelques-uns de ces services, comme agent semi-spe~cialise, les taches

pour lesquelles ils n'ont encore porsonne a 1'echelon du village.
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39• Comment amener les differents organismes interesses, dont le service

proprement dit du developpemeit communautaire (peu importe son titre

exact),- a. travailler ensemble, a eviter les doubles emplois et a suivre

de concert une certaine llgne d'acti'on ? L'experience dicte quelques

principes generaux, qui valent quelles que soient les differences

institutionnelles entre les pays. Fremieremerit, si 1'on veut mettre

ssrieusement a 1'epreuve ce qu'un programme de developpement coramunau-

taire peut faire pour le developpement economique et social, ce programme

devra jouir d'un appui considerable a 1'echelon politique le plus haut.

Disons simplement que, sans cet appui, il n'y a pas grand-chose a. esperer|

l'eloment q_ui sera probablitnent decis-if sera la volonte que les autorites

politiques manifestent ou non de reprendre a leUr compte les objectxfs du

programme et d'en faire a leur tour leur drapeau. De plus, l'organisme

responsable (qu'il releve de la Presidenoe ou du Iv^inistere du Plan, qu'il

ait son propre ministere ou soit rattache au mlnistere qui s'occupe des

cooperatives, de 1'administration locale, du bien-etre social ou de

1'instruction publique), devrait avoir, dans les comites interministeriels,

une place et un role qui rendent cet appui manifeste.

40. Deuxiemement, cet organisme devrait, de son cote, eviter de donner

l'impression qu'il s'interesse au cote negatif ou bureaucratique de la

coordination, donf ie seul resultat est de r^J.iner 1' idee de travail

d'equipe, et devraat au contraire souligner les services que ses agents

peuvent rendre aux autres organismee. En troisieme lieu, cet organisme

devrait bien expliquer a tous les interesses les obje'ctifs de ' son

programme; il est essentiel d'enseigner systematiquemeht au personnel

des autres organismes - administrateurs oomme techniciens, a. 1'echelon

national comme a 1'echelon local - la signification et 1'importance

du developpement communautaire.

41. Dans les pays qui ont relativement beaucoup de monde pour executer

les programmes agricoles ou autres, les services de developpement commu

nautaire peuvent avoir une conception quelque peu negative de leur

role et se figurer qu'il consiste a combler une lacune. II est plus juste,
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en pareil cas, de concevoir un organisme relativement petit de develop-,

pement communautaire, dont le role sera essentiellement strategique et

catalytique. II semble que ce soit ce concept, que l'on pourrait

appeler celui du "minimum strategique", que l'on ait adopte dans la

Western Region de la Nigeria. Les agents locaux de la Division du

developpement communautaire du linistere du Flan et du developpement

communautaire sont Men raoins nombreux que les agents de la vulgarisation

agrioole, les inspecteurs, infirmieres et autres agents de 1'hygiene

et de 1' assainissement, et probablement aussi des agents locaux du

Service des cooperatives. L'administration locale, elle aussi, emploie

parfois a :certaines taches des experts techniques. Dans ces conditions,

la Division du developpement coramunautaire s'efforce essentiellement

d'aider les organisations existantes a. avoir une action aussi efficace

que possible dans le domaine de leur competence, professionnelle. L'idee

n'est pas celle de fonctions "residuelles", mais celle d'une. responsa-

bilite generale, et l'on pourrait etudier en detail, dans 1'interet

commun des Etats, ce que cette responsabilite implique effectivement.

42. Cequi fait l'importance des questions traitees jusqu'.ici, c'est

que l'on ne peut pas at.tendre de bons resultats - economiques, sociaux

ou autres — d'un programme de developpement communautaire s'il se

trouve paralyse par des doctrines contradictoires ou par une mauvaise

organisation. Les questions suivantes porteront sur ce que les ptats

peuvent vouloir mettre dans leurs programmes de developpement communau

taire, c'est-a-dire sur 1 ' importance qu'ils attachent a. tel ou tel des

elements qui peuvent faire avancer le developpement economique.

B« Questions de programme

5) Que fait le programme de developpement conhnunautaire pour rendre

la population plus productive : a) en ameliorant sa sante;

b) en 1'instruisant et en la formantj c) en 1'aidant a acquerir

une mentalite favorable a la production ?
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43« Pour ce qui est des programmes africains de developpement commu-

nautaire, il faut distinguer entre les" differentes regions' suivant

leurs relations avec 1'Europe. Dans les territoires naguere frangais, "

ces programmes ont toujours eu un c'aractere nettemertt economiquej dans

les territoires naguere britanniques, on a eu le desir d'eduquer 1-a

population et on s'est interesse a, son bien-etre et a sa sante avant

d'avoir 1'idee de se servir des programmes pour accslerer le develop-

pement economique. D'ailleurs, certains des progres sociaux les plus

prises pour eux-me'mes augmenteront aussi la productivite de la population*

La guerre a I1 ignorance et a la maladie aide a gagner aussi la guerre a

la misere. Une des principales contri"butions du developpement communau-

taire au developpement economique de l'Afrique a sans aucun doute ete

jusqu'ici la contribution indirecte qu'elle y a apportee en ameliorant

1'enseignement et la sante, pour des raisons en general etrangeres au

developpement, et en encourageant une mentalite favorable au daveloppement.

44« Sante. On a appele 1'Afrique le continent de la maladie. II reste

encore beaucoup a faire dans ce domaine, malgre les progres realises

depuis un demi-siecle au niveau de 1'Administration centrale et 1'action

qui s'intensifie aotuellement avec 1'aide de l'O.M.S., du F.I.S.E. et

d'autres institutions internationales ou nationales et avec celle des

oeuvres privees.

45* 3i I1on faisant 1'inventaire de tous les travaux recemment entrepris

dans la region au titre de programmes de developpement communautaire, on

constaterait sans aucun doute 1'importance toute particuliere.des

questions de sante. La construction d!installations dfassainissement,

adduction d'eau potable ou elimination des dechets, a ete un. des

aspects des entreprises d'effort personnel (voir plus loin, paragraphe

Des tray-aux du mecie ordre ont ete les campagnes contre lea mbucHes, les

exTorts de propagande en faveur d'autres habitudes d'hygi.ene, Xa parti

cipation a la formation d'insp,ecteurs sanitaires de village. Ses

services medicaux se sont crees : centres maternels, centres sanitaires,

cliniques et dispensaires, et leur fonctionnement a permis aux

Ministeres de la sante d'apporter I1aide essentielle.
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46. Certains programmes ont ameliore la nutrition. Aux centres

ruraux de formation du Ghana, par exemple, des agents du developpement

communautaire enseignent les principes de la nutrition et de la cuisine

a. des instructeurs volontaires, qui s'en vont a leur tour les enseigner

aux villageoises. Dans la Western Region de la Uigeria, il semble qu'S.

la suite des demonstrations des agents du developpeinent communa-utaire,

la consommation des fruits et du poiason ait notablement augmente, ainsi

que celle du lait quand on peut 1'avoir a un prix raisonnable.

47- Enseignement et formation. On a beaucoup insiste sur 1'enseignement,

du moins dans les regions d'Afrique qui etaient sous I1influence ou sous

1'autorite britanniques, et ou les programmes de developpement commu-

nautaire ont commence sous la forme de programmes d1education des masses,

et oe nom tend a rester dans 1'usage populaire. En dehors du systeme

scolaire, le pre.nier effort consistait en gsneral a apprendre aux adultes

a. lire et a ecrire leur Iangue na^.ionale ou (comme au Kenya et au

Tanganyika) la I!langue franque" de la region, le souaheli, Quelques-unes

de oes campagnes d1alphabetisation des adultes ont ete tres populaires

(au Ghana, e.u langanyika). Mais on s'apergoit de plus en plus qu'en

dehors des efforts faits dans la langue vernaculaire (efforts que

viennent gener, suxtout en Afriq.ue occidentale, les multiples divisions

linguistiques de toute sorte) 1'alphabetisation n'avt.nce encore que

lenteinent. On a commence a. y a jcu'Lsr des cours d! instruction gener ale

des adultes, d'instrucxion sociale ou d'edacation de base, qui portaient

sur un grand nombre de matierec pratiques : sante, economie domestique

et civisme. On a, dans le cadre de certains programmes (au Ghana, au

Kenya, en Ouganda) institui une serie de centres ou des cours de formation

professionnelle ainsi que d'autres cours speciaux portent sur toute une

gamine de sujets; agriculture surtout, mais aussi menuiserie et maconnerie,

rausique et theatre, sport et athletisme, etc. Les commercants et les

marchands ont pu sfy in^crires de meme que les musiciens de village

(au Ghana). Les cours de formation industrielle ont ete plutot rares.
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Lea programmes ont aide 1'enseignement grace a la construction de bati-

ments scolaires au titre des entreprises d'autoconstruction, et grace a. la

participation des agents du programme aux campagnes de propagande dont

le but etait de decider la population a. envoyer ses enfants a. l'ecole.

48. Dans un certain nombre de pays, les programmes de developpement

communautaire font une place speciale a 1'action menee aupres des femmes

et de la jeunesse. Tantot il s' agit de creer des groupes.. nouveaux,

tantot de ranimer des groupes,traditionnelsi dans les deux cas, bien que

cette action ait un but essentielleraent social, elle augmente aussi le

rende;ient de 1'ensemble de la societe, car elle rend plus actifs et plus

efficaces de vastes secteurs de la population dont on a souvent neglige

les possibilites dans le passe. Les clubs fe^inins de 1'Ouganda ont eu

un enorme succes, et sont jusqu'a un certain point devenus un modele

pour d'autres regions. Des entreprises semblables, qui s'appuient dans

certains cas sur des groupes traditionnels d1artisans, se developpent

aujourd'hui au Ghana, en Cote-d'Ivoire, au Cameroun, au Tanganyika,

au Kenya, etc.

49. En Cote-d'Ivoire, les agents polyvalents du Service de la jeunesse

et des sports s'occupent de la jeunesse, notaniment pour les sports et

les entreprises villag^oises d'effort personnel. Dans la Western Region

de la Nigeria, les clubs de jeunesse sont une des principales manifes

tations des programmes de developpeinent communautaire, et disposaient,

recemment encore, d'un personnel special.

50- centalite. Pour developper les ressources humaines,'il est aussi

important de modifier certaines attitudes conscientes ou subconscientes

que de dormer des enseignements concrets. Cela peut etre facile dans

certains cas, difficile dans d'autres. II est certain ojie les meca-

nismes psychologiques qui entrent en jeu ne sont pas cls,irs. Dans

certains cas, il semble qu'il faille moins de temps pour changer

d1attitude que pour assimiler des connaissances formelles, alors que

d'autres attitudes r .sistent obstinement a tout changeinent.
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51. La mentalite necessaire a, une societe moderne en cours &'evolution

se compose de3 elements suivants : a) une attitude generale d1initia

tive et de confiance en soi, indispensable pour mener a bien n'importe

quelle tache; b) une serie d'attitudes ou de tendances speciales,

particulierement favorables au developpement economique : consentir a

faire un travail manuel si c'est un travail manuel qu'il fautj autoriser

les femmes a. faire partie de la main-d'oeuvre, dans les pays ou elles

en etaient exclues auparavant; accepter de consommer moins (ou, ce qui

importe sans doute plus, de ne pas consommer plus quand le revenu

augmente) pour economiser en vue d'investissements productifsj avoir

une conception rationnelle et fonctionnelle (plut6t que traditionnelle)

des qualites necessaires a un dirigeant; savoir faire siens les

objectifs nationaux (et non pas seulement les objectifs strictement

locaux).

52. Certains programmes de.developpement qommunautaire ont tres bien

reusai a. susoiter 1!initiative .-en general. L'initiative, cet element

vital, semble etre un trait distinctif des nations africaines qui

surgissent aujourd'hui, et il est certain que I1 accession a, 1'indepen-

dance politique a contribu^ a la stimuler. Mais il semble evident que

oe sont les programmes de developpenent communautaire qui ont fait

evoluer les idees 'dans le 'district de ITandi au Kenya, par exemple,

et ont amene des hommes, auparavant trop orgueilleux pour travailler

leurs terres,ay entreprendre maintenant des travaux oollectifs six

jours par semaine. II semble aussi que 1'eveil de l'initiative locale

que l'on observe dans des pays tels que la Nigeria et le Ghana soit

du en grande partie aux cours de formation et autres manifestations

de leurs programmes de developpement communautaire. Le sentiment de

la propriete locale semble tres fort : les entreprises d1effort personnel

sont considerees comme appartenant a la collectivite locale, et non

pas a 1'Etat. Un stimulant particulierement fort reside dans 1'esprit

de saine competition entre villages. Au Ghan^, par exemple, 'des

villages, apres avoir ete en concurrence pour obtenir une part de



/
Pagev28

1'attention de l'Etat et des ressources dont il dispose pour aider les

entreprises d1effort personnel, se sont lances dans une course pour

achever l'entrepxise avant le village voisin. II leur a parfois fallu

pour cela travailler sans arret, au lieu d'un seul jour par semaine

(voir plu3 loin, paragraphe 64).

53. Certains faits donnent aussi a penser que des programmes de develop-

pement communautaire sont partiellement arrives a. susciter une menta-

lite plus specialement tournee vers le developpement. L'experience

a montre, dans certains pays d'Afrique occidentale par exemple, que,

lorsqu'un chef retrousse ses raanches et prend part personnellement a

une entrepris© villageoise de construction, ce geste contribue puissament

a convaincre les autres membres de la collectivite* que le. simple travail

manuel n'est plus une .indignite ou une humiliation quand il s'accomplit

pour le Men commun. De plus, dans les pays ou les oroyances religieuses

onti Qonsidera"blement limite, dans le passe, le. travail des ferames, leur

emancipation se.fait peu ;a peu et la main-d'oeuvre s'en trouve renforcee.

54. Is'epaxgne, grand, ressort-de 1 • industrialisation et du developperaent

eoonomique en general, 'est une latitude difficile a prendre. Dans

certains cas, des institutions locales d1epaxgne "existent- depuis des

annees, par exemple les clubs esusu de la, Western Region de la Nigeria,

qui pretent les economies collectives, aux' different^, mem"bres du groupe

a, tour de role, pour realiser differentes entreprises. Cependant, des

economies qui pourraient s'accumuler tendent a, fondre en depenses'

ostentatoires a 1'occasion de ceremonies. Les programmes de develop-.,

pement communautaire peuvent sporadi^ttement encourager la mise en G

commun des economies en vue d'un o"bject,if .donne - par exempli pour

lancer un moulin cooperatif ou un elevage cooperatif de volailles, ou

pour louer un tracteur - mais ils ne considerent proToablement pas,

pour la plupart, que ce soit a eux de poursuivre les efforts dans cette

direction. Un interet special s1attache done a tout aspeot du develop

pement communautaire qui contribue de facon systematique a encourager

l'epargne : par exeraple, la petite campagne-pilote menee en Achanti, dans
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le cadre du programme ghaneen, pour decider les habitants d'une zone

miniere a employer les caisces postales d'epargne qui existaient deja,

mais etaient negligees. Les recultats de cette campagne ont ete telleraent

encourageants que les autorites _.ostales voudraient la voir s * etendre

a la nation entiere. ■

55- Certaines campagnes de developpement communautaire'oht renforce la

flexibility et la variete, dej_, non negligeables, des differents systemes

employes pour choisir les chefs de tribu, et ont pu donner plus de force

a I1idee qu'un dirigeant local doit etre choisi d'apres sa competence et

son devouement a, la cause publ ique. II semble que le problems de

l'immobilisme des dirigeants ne se pose pas dans les comites villageois de

developpement communautaire crees au titre du programme ghaneen, par

exemple, et I1on y dispense volontiers de toute participation ulterieure

les membres les moins utiles.

56. Pour.favoriser le developpement■economique. et obtenir. de meilleurs

resultats, il est evident.- que . la. planif ication. locale et la planification

nationale doivent se faire dans le meme sens et non. se . co.ntrarier. .

De meme que 1'Administration centrale est consciente.des feesoins urgents

des colleetivites. locales, de meme ces collectivites doivent comprendre .

les.buts vises nationalement. .La grande mobilite que.l'on constate dans

la..piupart des pays d'Afrique, an. mo ins parmi la jeunesse, aide automa-

tiquement a.elargir 1-horizon mental; les villages perdent sans doute

des elements entreprenants,. .mais les programmes de developpement comrau-

nautaire y gagnent pourtani dans la assure oil ils cherchent a combattre

1'esprit de clocher et a faire comprendro aux villageois oue.les ■ .

questions nationales ont tout autant d(importance pour eui que les

questions locales. Les programmes eux-meraes aident, grace a divers

efforts de formation et d»information, a modeler un type plus large

de conscience civique. L(exemple du Camp de la Shasha, dans la

Western Region de la Nigeria, ou un centre de formation civique fonctionne

au titre du programme, illustre clairement la facon dont on.peut orienter

la formation de facon a inculquer aux participants le sentiment desin-

teresse qu'ils sont a la fois au service de la communaute villageoise

et au service de la nation.
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57. Une "mentdlite ouverte est de meme que les institutions appropriees,

essentielle au ;developpement economique. Urie recherche dynamique qui ■

viserait a determiner les elements psychologiques les plus directement

en jeu pourrait contribuer a faire rapidernent remplacer les elements

defavorables par des elements favorables et aider a elargir - en mSme

temps qu1a me.surer - le role que les programmes de developpement

communautaire jouent dans ce prooessus de substitution.

■ 6) Que .fait le programme pour employer la main-d'deuvre exceden-

tai-re a oonstituer un capital materiel, par le moyen d'entre-

prises d1effort personnel ?

58. Les entreprises d'effort personnel sont le second domaine ou la

plupart des programmes de developpement communautaire apportent une

contribution notable au developpement economique. Et pourtant, ici

encore, dans cette constitution de capital, le developperaent economique

pourrait difficilement etre considere comme le motif determinant. Le bien-

etre social, la fierte civique et d'autres considerations encore peuvent

y jouer un r6le egal ou meme plus grand, comme le montre la composition

d'une liste typique d'entreprises. Cette liste comprend le plus souvent

la construction de routes capillaires, de reseaux d'adduction d'eau

potable, de batiments scolaires. On y rencontre aussi frequemment des

terrains de sports, des centres communautaires, des cliniques medicales,

des egouts, des latrines, des ameliorations apportees a des logements,

de -nouveaux logements, et toutes sortes d'autres rubriques. Les entre

prises sont parfois petites et ne necessitent que peu de materiel ou

d'equipement; mais il arrive, comme au Ghana, que des entreprises

"majeures" impliquent, par exemple, de gros travaux routiersj dans ce

cas, une partie de la contribution-de 1'Etat oonsiste en- bulldozers et

autres articles de materiel lourd.

59. Deux questions sont particulierement pertinentes quand un pays

cherche a porter un jugement critique sur ses entreprises dreffort

personnel : l) S'est-on assez preoccupe,en les choisissant, du developpement

economique ? Une'fois les installations construites, il faut les entretenir,



E/CN.14/144-E/CN.14/SWCD/3
Page 31

et il se peut theoriquement fort bien qu'une communaute acquiere des

biens improductifs, qui exigent un tel entretien qu'elle verra effecti-

vement diminuer son niveau-de vie. 2) Est-ce que le total des efforts

daployes par la communaute locale est raisonnable, compte tenu des

cirConstances et de ses ressources, specialeraent du temps de travail

qu'elle laisse inemploye ?

60. Les rapports entre les facteurs sociaux et les facteurs economioues

etant extremement complexes, on peut rareuent porter un jugement dogma-

tique sur les effets ultimes. 11 est neanmoins certain que la contri

bution que ces sortes d'entreprises apportent au developpement economise

et a l'accroissement de la productivity va largement varier. Quand il

s1agit d»un vivier, d'une route qui reliera les cultures au marche, d'un

systeme de rassemblement et d'utilisation du fumier, de clotures desti-

nees a proteger les cultures du betail errant, d'un marche de village,

d'un pare a camions, d'un sechoir a tabac, ou encore d'un systeme

d'eclairage electrique a generateur' diesel, la contribution que l'entre-

prise apporte a 1'augmentation de la production est tout a fait directe,

meme si beaucoup de ces amenagements ne concernent que 1'infrastructure

economigue. Quand il s'agit de goudronner la grand'rue d'un village,

d'organiser un terrain de jeux, de construire une raairie, la contri

bution au developpement economioue est moins visible, encore que le

rapport avec le progres soit evident. II est probable que le batiment

qui abrite une scole ou un dispensaire occupe une place interm^dLaire

sur cette echelle des rapports avec 1'accroissement proprement dit de la

productivite.

61. A mesure que 1'on s'apprete a examiner minutieusement les programmes

de developpement communautaire en vue cl'augmenter leur contribution au

developpement economicue, il ne semble :,as t-meraire de dire que, sans

rien retrancher des autres entreprises louables d'effort personnel, on

peut trouver le moyen d'accorder neanmoins plus d'attention a celles

qui vont renforcer les moyens de production. Cela implique gineralement,

il est vrai, diverses entreprises de bonification des terres : irrigation
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locale, programmes de regeneration et. de conservation des sols (lutte

contre l'erosion par exemple, et debroussage pour la suppression des

glossines), plantation d'arbres fruitiers, etc., et la construction

d'installations industrielles. Par consequent, pour des systemes econo-

miques qui tendent a s'eloigner des pratiques collectives traditionnelles

et a mettre davantage l'accent sur l'entreprise individuelle, on peut

s'attendre a voir la recherche d'une augmentation de la productivity

par des entreprises d'effort individuel soulever certaines questions

institutionnelles : conviendrait-il d'etendre le concept de domaine

public (communautaire) et de confier plus d'entreprises a des coope

ratives qui representent certains groupes de producteurs a l'interieur

de la comruunaute ?

62. On ramene quelquefois 1'autre question si les efforts locaux que

suscitent les entreprises d'effort personnel representent un total

suffisant a uhe question de proportion entre les, ressources que

fournit la communauta locale et celles que fournit l:'Etat. L'Etat peut

raettre comme condition a son assistance que la collectivite locale apporte

au moins une contribution proportionnelle. C'est ainsi qu'une contri

bution locale des deux tiers est specifies dans la Western Region de la

Nigeria. Au Mali, en restant f idele au principe tripartite applique"

depuis dix ans par le Fonds d'equipement rural pour le developpement

economique et social (FEREES), on prevoit que le 1lcercle", la nation et

la France supporteront chacun un tiers des frais. Dans d'autre cas, comme

au Ghana, on peut calculer le prix thoorique de revient de 1'ensemble

de l'entreprise, le prix des materiaux, etc. fournis par l'Etat, et

1'on obtient par soustraction le montant de 1'"econoraie" realisee par lui.

D'autres methodes encore attirent I1attention sur 1'effet de levier

(ou economie budgetaire) de tout programme dont le resultat est que

les choses se font grace aux entreprises d'effort personnel. D'autre

part, il est rare qu'un calcul de ce genre se fasse scientifiquement,

car toutes sortes de difficultes empechenij d'attribuer une valeur

precise a la main-d'oeuvre locale et aux autres contributions.
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63- Une meilleure facon de juger si la population locale consacre assez

de ses efforts aux entreprises est en tout cas de comparer l'apport

de main-d'oeuvre locale au niveau local du sous-emploi. Dans une nation

ou region sous-developpee ou la raain-d'oeuvre qui souhaite travailler

ne trouve pas de debouches appropries, une grande richesse natxonale est

en train de se perdre, et 1'employer pour aider a. construire les instal

lations ou 1' infrastructure neces.saires a la production est de toute

evidenoe un des moyens de hater le developpement.

64. II est difficile de faire cette comparaison de facon concluante,

pour- les differents programmes de'developpement communautaire, d'apres

les documents dont nous disposons actuellement* Dans -^tielques pays au

moins, d'anciennes coutumes.semblent avoir ete utiles, et cela a deux.

e"gards. Tout d'abord, a 1'exception du jour normal de repos hebdoraa-

daire, le .dimanche ou le vendredi, une forte tradition interdisait •

d'.aller aux champs ou en brousse pour travailler la terre (ou en mer

pour pecher) un autre jour de la semaine, ce qui a rendu ce jour plus

ou moins disponible poux les entreprises communautaires. En second lieu,

le respect accoTde aux chefs locaux a fourni aux programmes de develop

pement communautaire le moyen de faire organiser des entreprises par

l'interme'diaire des chefs - ou, comme au Tanganyika, par. celui des . .

anciens - et d'obtenir ainsi une participation presque totale. Selon

certains rapports, la contribution de la main-d'oeuvre, quand des entre

prises communautaires sont en cours, est, au Ghana ou dans.la Western

^effion de la Nigeria, :d!un. jour par semaine pour les hommes adultes-,-

et les femmes participent elles aussi a. 1'ouvrage (ce sont certainament

des cas exceptionnels que ceux ou-deux ou plusieurs jours par aemaine

SQnt mis.au service de la eommunaute - au Ghana, en Nigeria, ou par- •.

exemple, ; au Kenya - ). Dans les regions ou la terre est abondante ■

et ou il n'y a pas trop de main-d'oeuvre, ce taux de contributions

volontaires aux entreprises semblerait devoir suffire, s'il devait etre

constant et non etre une simple flambee d'enthousiasme. De plus, il

aurait certainement a la longue des resultats impressionnants.
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65. Dans les territoires naguere franc, ais, on s'etait efforce de

developper "1' investissement humain" non seulement par le rrioyen dee

prestations obligatoires, mais aussi par les experiences d'effort

personnel non obligatoire qu'encourageaient les collectivites rurales

par 1' intermediate des Societes mutuelles de production rurale, par

exemple. Ces efforts ont naturellement trouve des emplois nouveaux

et particulierement fructueux dans les pays recerament parvenus a. l'inde-

pendance, grace a 1'enthousiasme suscite par de nouvelles responsabilites,

et ont donne des resultats particuliereinent remarquables dans des pays

comme la Quinee et le Mali : construction de dispensaires et d'ecoles,

nouvelles routes, et diverses formes d1amelioration des terres.

66. Quelques autres points demandent a etre lDrieveraent mentionnes, au

sujet des entreprises^ d'effort personnel. En premier lieu, il faut

fairs en sorte q.ue les autorites locales, lasociete cooperative du lieu

ou tout autre organisnie approprie assume la responsabilite de la conser

vation des biens materiels ainsi crees; autrement, les premiers'travaux

seront en partie gaspilles. Dans "beaucoup de cas, la neoessite se

presente aussi de tendre des le depart vers de plus rigoureuses normes

de construction et vers un controle technique plus efficace. En

second lieu, comme pour les changements de mentalite signales prece-

denunent, il faut etudier avec soin comment mesurer la contribution que

les coramunautes:locales apportent a la formation de capital du fait

de leurs. entreprises d'effort personnel. Faute d'outils d'analyse qui

permettraient de serrer les faits de plus pres, la politique de develpp-

pement communautaire d'un pays doit s'exercer en partie dans le brouillard.

En ce qui concerne la fagon d'est.-mer la duree du travail fourni et

d'evaluer la main-d'oeuvre excedentaire dont on peut disposer, il. est

particulierement necessaire de savoir selon quelles grandes lignes

normaliser les methodes.

61. En troisieme lieu, comme les resultats des entreprises de construction

sont tangibles, et buttout visibles, les programmes de developpement

communautaire et les entreprises d'effort personnel peuvent se oonfondre
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dana I1esprit du public. Cette tendance procede d'une erreur; en effet,

pour importantes que■puissent e"tre ces entreprises, elles ne represented

qu'un des elements d'un programme de developperaent communautaire; elles

ne sont pas forcement plus importantes que leg autres resultats auxquels

le programme donne lieu f»u peut donner lieu, lea progres de 1'hygiene,

par exemple ou la modernisation des mentalites. Enfin, quand le public

devient plus averti, il arrive que dans son esprit, la contribution de

la raain-d'oeuvre benevole perde - a tort -de sa valeur; cet etat

d'esprit se rencontre particulierement dans les zones urbaines, ou

certains penseront peut-Stre qu'il est du devoir de 1'Etat de prendre a

sa charge les constructions necessaires, qu'il financera pax 1'impot.

A ce propos, il ne faut pas oublier que la main-d'oeuvre benevole est

particulierement avantageuse.en ce sens qu'elle permet de realise? des

projets raoyennant une tres faible contribution fiscale et en risquant

1'inflation au minimum.

7) Quelle contribution le programme apporte-t-^il a 1'expansion et

a la modernisation de 1'agriculture ?

68. Comme nous 1■avons fait entendre plus haut, la ligne de demarca

tion qui separe les fonctions d'un ministere de 1'agriculture, avec

des services de vulgarisation et l'appui aux cooperatives, des travaux

d'un organisme de developpement communautaire est souvent tres floue,

et elle se trouve parfois en coul-s de revision. Quand il s'agit de

prendre la mesure du role que le developpement communautaire joue eh

agriculture, role primordial pour le developpement economique de

1'Afrique, les faits, comme leur interpretation, sont susceptibles de

variations marquees. L'essentiel, bien entendu, c'est de prendre les

raesures indispensables a l'avancement de 1'agriculture (amelioration

des terres, autres formes de formation de capital : amelioration du

betail, creation de vergers, construction de granges, etc.; adoption de

techniques modernes : emploi de graines d'elite, d'engrais organiques

et chiraiques, d'insecticides, de muteurs d'instruments agricoles, etc.;

sans oublier de meilleures methodes de gestion);ce n'est pas de savoir
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quel organise en aura la gloire. L'objectif d'un programme de develop

pement communautaire doit etre oonstamment de rechercher les moyens

d'aider le ministere de 1'agriculture a faire ce qui doit se faire, soit

en lui proposant de nouvelles lignes de conduite . soit en compliant

son oeuvre.

69: Dans la pratique, la plus grande partis des programmes africains

de development agricole pourraiant Stre sensiblement renforoes. De plus,

la contribution que le developpement communautaire apporte au develop-

pement agricole n'est encore, dans bien des pays, guare marquee. Cela

etant admis, il y a pourtant lieu de signaler quelques exemples caracte-

ristiques d'utiles entreprises en cours, das exemples en particular qui

font intervenir des cultivateurs isoles plutot que les entrepfises

collectives d'effort personnel dont il a deja ete question dans la section

precedente. .. ■

70. Au Ghana, 1>organisms de developpement communautaire, par 1'inter

mediate de son personnel.ordinaire aussi bien que d'auxiliaires tempo-

raires specialement formes, a lance un certain sombre de campagnes

speciales grace auxquelles il est parvenu a faire comprendre a la popu

lation rurale l'interet des renseignements techniques qua le Service de

vulgarisation agricole est a meme de lui offrir. Les campagnes lancees

en faveur da la production du cacao, pilier de 1'economie ghaneenne, ont

fourni des dividendes dont le total depasse tres largement ce qu-elles

ont coute, car elles ont joue un r61e determinant dans 1'adoption des

pulverisations centre 1'helopeltis, dans la lutta contre 1'oedema des

pousses, dans la generalisation enfin de metnodes ameliorees de planta

tion et de cuailletta.. Ces campagnes, soit dit e.n passant, ont mis

an relief 1'importance de certains facteurs psychologiques (dont nous

avons dit un mot, a un autre propos, au paragraph* 39) = 1'effort que

1< Administration avait tente avant 1' independance, pour faire elimmer

las arbres malades, loin de connaitre le succes, avait provoque una

revolte ouverte. La culture des cereales et 1'emploi des engrais (encore

tres peu repandu, comme dans les autres pays d'Afrique) ont ete la

theme des autres campagnes.
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71. II semble qu'au Ghana 1'amelioration des terres soit 1'objet de

moins de preoccupations que les techniques modernes de production.

Quoi qu'il en soit, le programme prevoit trois campagnes annuelles de

reboisement, le ministere de 1'agriculture fournissant les plants. Des

exemples d'amelioration des terres, avec la formation de capital qui en

resulte, apparaissent tres certainement dans d'autres programmes de

. developpement communautaire, dont les animateurs sont parvenus a

convaincre les cultivateurs de s'y engager individuellement ou en groupes

C'est ainsi qu'au Uall des groupes cooperatifs locaux se sont lances,

activement dans la culture en terrasses et dans des travaux d1irrigation

de faible ampleur; de meme, quelques agriculteurs de Cyrenaxque ont

adopte la culture en terrasses; le programme mis en oeuvre a Enfida, en

Tunisie, a eu pour effet la plantation d'oliviers et d'arbres fruitiers

(amandiers, pechers et pruniers) sur des milliers d'hectares de terres

semi-aride.s, rendues propres a la culture grace a. des mesures prises

contre l'erosion et une conservation tres attentive de l'eau.

72. En Cote-d'Ivoire, les Centres de coordination et de cooperation

agricoles engagent tous plusieurs agents ruraux informes des problemes

de production agricole. Chacun d'eux inetitue en outre un comite,

compose de. representants des diverse^ categories techniques de

1 Agriculture et de representants des cultivateurs, pour dresser un

plan ou .programme de travail destine a. ameliorer la production du cafe,

du caoao, des palmiers a huile et des autres cultures. Les cooperatives

o.rganisees sous les auspices de la CC.C.A. se chargent, au profit^de

leurs membres, des operations de trannformation et de vente; raais

faute de capitaux, il leur est difficile de consentir a leurs membres

les credits qui leur permettraient de se procurer des outils et autres

moyens--de- culture.■"■; ■"-■ ■■'-'■■■ ■' ~:- ■ - ' - -' '.-■_.._

73- Au Kenya, le programme de developpement'communautaire a donne

d?impressionnants resultats dans un certain nombre de collectivites ":

il est parvenu a. obtenir des cultivateurs qu'ils plantent contre

l'erosion, qu'ils construisent des tarrasses, qu'ils fument ieurs
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paturages, qu'ils plantent le mais en rang, qu'ils sarclent leurs

cultures plus frequemment. Ce programme avait particuliereraent insiste

sur l'intereH du travail d'equipe. Parmi les realisations les plus

saillantes, la campagne de remembrement et de oloture des terres, menee

dans le Nyanza central, a donne des resultats entierement concluants,

alor-3 que les precedentes tentatives de 1'Administration s'eHaient

soldees par autant d'echecs, en raison de 1'opposition des cultivateurs.

74. En Egypte, a la suite de l'interet croissant manifesfe par le

Miriistere de 1'agriculture, les centres mixtes ne pourvoient pas seule-

ment aux services sanitaires, scolaires et sociaux, mais aussi a des

services agricoles tres varies. Ces centres donnent des conseilsj

organisent des demonstrations au sujet de 1'elevage, de la volaille,

des lapins, des abeillesj ils exploitent des etablissements centralises

d'elevage de betail et de volaille; ils encouragent la culture des fruits

et des legumes. Le leur cote, les cooperatives qu'ils controlent

s'occupent en tout premier lieu d'augmenter la production agricole.

En I'occurQnce, elles se sont assure les avantages combines de 1'exploi

tation individuelle et de la gestion commune : methodes uniform©a-.-.de:

culture et d'assolement, labourage en coramun, etc. ITrie formule analogue

de production, qui fait intervenir des assoleroents uniformes, a ete

essayee avec de bons resultats a Nawag et doit etre appliquee ensuite

a. un certain nombre des cooperatives agricoles deja organisees. Dans

ces secteurs, la terre se trouvait deja fractionnee en minuscules

par«elles, si bien que la formule adoptee presente un interet certain,

car elle offre une solution de remplacement a mettre en parallele aveo

le remembrement des proprietes.

8) Dans quelle mesure le programme contribue-t-il a la creation

d'industries rurales ?

75. Parmi les fonctions qui sont liees ,au deyeloppement.eoonomique,-.

l'industrie rurale est celle qui ocuupe lamoindre place dans les

programmes de developpement communautaire. L'explication en.est

simple. Si, dans les pays en voie de developpement1, une technique


